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LISTE DES ANNEXES 
 

Servitude 
Commune 

concernée 

Au titre de l’article R151-51 du code de l’urbanisme 

Les servitudes d’utilité publique 

 

Oui 

5.1 

Au titre de l’article R151-52 du code de l’urbanisme 

1° Les périmètres délimités par une délibération du conseil municipal ou de 

l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent dans lesquels l'article L. 111-16 ne s'applique pas ; 

2° Le plan d'exposition au bruit des aérodromes, établi en application de l'article 

L. 112-6 ; 

3° Les périmètres d'intervention délimités en application de l'article L. 113-16 pour 

la protection et la mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains ; 

4° Le périmètre des zones délimitées en application de l'article L. 115-3 à l'intérieur 

desquelles certaines divisions foncières sont soumises à déclaration préalable ; 

5° Les schémas d'aménagement de plage prévus à l'article L. 121-28 ; 

6° L'arrêté du préfet coordonnateur de massif prévu au 1° de l'article L. 122-12 ; 

Non 

7° Les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain 

défini par les articles L. 211-1 et suivants, ainsi que les périmètres provisoires ou 

définitifs des zones d'aménagement différé ; 

Oui 

5.2 

8° Les zones d'aménagement concerté ; Non 

9° Le périmètre des secteurs dans lesquels un programme d'aménagement 

d'ensemble a été approuvé en application de l'article L. 332-9 dans sa rédaction 

antérieure au 31 décembre 2010 ; 

Oui 

5.3 

10° Le périmètre des secteurs relatifs au taux de la taxe d'aménagement, en 

application du 2 du I de l'article 1635 quater L et de l'article 1635 quater N du code 

général des impôts ; 

Oui 

5.4 

11° (Abrogé) ; 

12° Les périmètres fixés par les conventions de projet urbain partenarial 

mentionnées à l'article L. 332-11-3 ainsi que ceux délimités en application du II de 

cet article ; 

13° Les périmètres à l'intérieur desquels l'autorité compétente peut surseoir à 

statuer sur les demandes d'autorisation en application de l'article L. 424-1 ; 

14° Les périmètres de projet prévus à l'article L. 322-13 ; 

15° La carte de préfiguration des zones soumises au recul du trait de côte établie 

dans les conditions définies à l'article L. 121-22-3 ; 

Non 

16° Les périmètres à l'intérieur desquels, en application du d de l'article R. * 421-

12, les clôtures sont soumises à déclaration préalable ; 

Oui 

5.5 

17° Les périmètres à l'intérieur desquels, en application du e de l'article R. * 421-

17-1, les travaux de ravalement sont soumis à autorisation ; 
Non 

18° Les périmètres à l'intérieur desquels, en application de l'article R. * 421-27, le 

permis de démolir a été institué.  

Oui 

5.6 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210213&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210261&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210345&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210395&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210492&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210617&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815039&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815617&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000020442536&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815948&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815372&dateTexte=&categorieLien=cid


 

 

Au titre de l’article R151-53 du code de l’urbanisme 
 

1° Les périmètres de développement prioritaires délimités en application de 

l'article L. 712-2 du code de l'énergie ; 

Oui 

5.7 

2° Les périmètres d'interdiction ou de réglementation des plantations et semis 

d'essences forestières délimités en application de l'article L. 126-1 du code rural 

et de la pêche maritime ;  
Non 

 

3° Les périmètres miniers définis en application des livres Ier et II du code minier ;  

4° Les périmètres de zones spéciales de recherche et d'exploitation de carrières et 

des zones d'exploitation et d'aménagement coordonné de carrières, délimités en 

application des articles L. 321-1, L. 333-1 et L. 334-1 du code minier ;  

Oui 

5.8 

 

 

5.9 

5° Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports 

terrestres, dans lesquels des prescriptions d'isolement acoustique ont été édictées 

en application de l'article L. 571-10 du code de l'environnement, les prescriptions 

d'isolement acoustique édictées et la référence des arrêtés préfectoraux 

correspondants et l'indication des lieux où ils peuvent être consultés ; 

Non 

6° Le plan des zones à risque d'exposition au plomb ; Non 

 

7° Les bois ou forêts relevant du régime forestier ;  

8° Les zones délimitées en application de l'article L. 2224-10 du code général des 

collectivités territoriales et les schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et 

des systèmes d'élimination des déchets, existants ou en cours de réalisation, en 

précisant les emplacements retenus pour le captage, le traitement et le stockage 

des eaux destinées à la consommation, les stations d'épuration des eaux usées et 

le stockage et le traitement des déchets ;  

9° Les dispositions d'un projet de plan de prévention des risques naturels 

prévisibles rendues opposables en application de l'article L. 562-2 du code de 

l'environnement ; 

10° Les secteurs d'information sur les sols en application de l'article L. 125-6 du 

code de l'environnement ;  

Oui 

5.10 

5.11 

 

 

 

 

 

5.12 

 

 

5.13 

11° Le règlement local de publicité élaboré en application de l'article L. 581-14 du 

code de l'environnement ;  

12° Les périmètres des biens inscrits au patrimoine mondial et de leur zone 

tampon mentionnés à l'article L. 612-1 du code du patrimoine ;  

13° Les périmètres des secteurs concernés par des obligations de 

débroussaillement ou de maintien en état débroussaillé résultant des dispositions 

du titre III du livre Ier du code forestier ;  

14° Le document prévu au 6° de l'article R. 212-46 du code de l'environnement 

identifiant certains objectifs et dispositions du schéma d'aménagement et gestion 

des eaux. 

Non 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006581900&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006581900&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idSectionTA=LEGISCTA000023504028&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idSectionTA=LEGISCTA000023505375&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023505647&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023505701&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023505732&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834620&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834575&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834575&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022480203&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022480203&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834709&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845797&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006836870&dateTexte=&categorieLien=cid


 

 

5.1 SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE  
 

La liste des Servitudes d’Utilité Publique telle que présente dans le Porter à connaissance figure ci-dessous. 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

 
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=464f227e-1689-4aee-99c4-

264f937c56ff# 

 



 

 

 
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=464f227e-1689-4aee-99c4-264f937c56ff# 

 



 

 

 

https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=464f227e-1689-4aee-99c4-264f937c56ff# 

 



 

 

 

5.2 PERIMETRES A L’INTERIEUR DESQUELS S’APPLIQUENT LE DROIT DE PREEMPTION URBAIN ET LE DROIT DE 

PREEMPTION RENFORCE 
 

Le Droit de Préemption Urbain et le Droit de Préemption Urbain Renforcé s’appliquent dans toutes les 

zones U et AU du PLU. Voir pages suivantes. 

 
  



Périmètres dans lesquels
s'appliquent le Droit de
Préemption Urbain et le Droit de
Préemption Urbain Renforcé



Périmètres dans lesquels
s'appliquent le Droit de
Préemption Urbain et le Droit de
Préemption Urbain Renforcé



Périmètres dans lesquels
s'appliquent le Droit de
Préemption Urbain et le Droit de
Préemption Urbain Renforcé



Enjeu agricole
ENAF

Périmètres dans lesquels
s'appliquent le Droit de
Préemption Urbain et le Droit de
Préemption Urbain Renforcé



Enjeu agricole
ENAF

Caractère naturel
ENAF

Secteur en
discontinuité loi

montagne

Périmètres dans lesquels
s'appliquent le Droit de
Préemption Urbain et le Droit de
Préemption Urbain Renforcé



 

 

 

5.3 PERIMETRES SOUMIS A PROGRAMME D’AMENAGEMENT D’ENSEMBLE 
 

Bramans a mis en place un PAE par délibération du conseil municipal en date du 1er décembre 2006.  

 

 
 



 

 

 
 

 
 



 

 

 

5.4 PERIMETRES DES SECTEURS RELATIFS AU TAUX DE LA TAXE D’AMENAGEMENT 
Le taux de la taxe d’aménagement a été fixé par délibération du conseil municipal en date du 29 

novembre 2017.  

Les taux sont les suivants :  

 

 
 

La délibération et les plans correspondants figurent ci-après.  

 

 
  



Envoyé en préfecture le 01/12/2017

Reçu en préfecture le 01/12/2017

Affiché le 

ID : 073-200064061-20171129-171129_DEL_274-DE



Envoyé en préfecture le 01/12/2017

Reçu en préfecture le 01/12/2017

Affiché le 

ID : 073-200064061-20171129-171129_DEL_274-DE



Envoyé en préfecture le 01/12/2017

Reçu en préfecture le 01/12/2017

Affiché le 

ID : 073-200064061-20171129-171129_DEL_274-DE



Envoyé en préfecture le 01/12/2017

Reçu en préfecture le 01/12/2017

Affiché le 

ID : 073-200064061-20171129-171129_DEL_274-DE



 

 

 

 

5.5 PERIMETRE A L’INTERIEUR DESQUELS LES CLOTURES SONT SOUMISES A DECLARATION PREALABLE 
L’édification de clôtures est soumise à déclaration préalable sur tout le territoire communal, en 

application de la délibération du conseil municipal en date du 27 mai 2025 (Art. R.421-12 du Code de 

l’Urbanisme).  

Aucune carte n’est jointe.  

 

5.6 PERIMETRES A L’INTERIEUR DESQUELS LE PERMIS DE DEMOLIR EST INSTITUE  
Les démolitions sont soumises à permis de démolir sur tout le territoire communal, en application de 

la délibération du conseil municipal en date du 27 mai 2025.  

Aucune carte n’est jointe.  

 

 

5.7 PERIMETRES DE DEVELOPPEMENT PRIORITAIRE DES ENERGIES RENOUVELABLES  
 

Le conseil municipal a délibéré le 7 mars 2024 pour définir les zones d’accélération des énergies 

renouvelables. La délibération du conseil municipal et les plans annexes figurent ci-après.  

 

  





















 

 

 

5.8 PERIMETRES MINIERS  
 

D’anciennes mines de plomb et cuivre sont recensées sur Lanslebourg et Termignon, ainsi que 

l’illustrent les cartes ci-dessous. 

 

Concession de Cléry, dont le titulaire était l’Etat, octroyée le 05 décembre 1861 et annulée le 24 mars 

1939. L’enveloppe s’étend sur 6,2 ha. Les substances exploitées sont le cuivre et des substances 

connexes.  

 
Enveloppe des travaux miniers de Cléry – Lanslebourg 

 
 

Concession de Pelvoz nord, dont le titulaire était l’Etat, octroyée le 05 mai 1866 et annulée le 26 janvier 

1968. L’enveloppe s’étend sur 37,1 ha. Les substances exploitées sont le plomb (principale), le cuivre 

et des substances connexes.  

 

 

 

 



 

 

Enveloppe des travaux miniers de Pelvoz Nord – Termignon  

 
 

Concession de Pelvoz sud, dont le titulaire était l’Etat, octroyée le 05 mai 1866 et annulée le 26 janvier 

1968. L’enveloppe s’étend sur 81,8 ha. Les substances exploitées sont le plomb (principale), le cuivre 

et des substances connexes.  

 
Enveloppe des travaux miniers de Pelvoz sud - Termignon 

 



 

 

 

5.8 PERIMETRES DE CARRIERES  
 

La commune de Val-Cenis est concernée par la carrière dite « SN Carrières Ornementales de 

Maurienne », de la société SN COM, autorisée par arrêté préfectoral du 21 février 2006, pour une 

durée de 30 ans, au lieu-dit « Les Portes », en direction de l’aérodrome de Sollières-Sardières. Cette 

carrière exploite les porphyres schisteux (lauzes), roche magmatique à grain fin et bleuté.   

 
Localisation de la carrière 

 
 
  



 

 

 

5.10 BOIS OU FORETS RELEVANT DU REGIME FORESTIER  
 

Secteur ouest 

 
 

Secteur est 

 

 
 



 

 

 

5.11 SCHEMAS DES RESEAUX D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT ET SYSTEME D’ELIMINATION DES DECHETS  
5.11.1 Schémas des réseaux d’eau potable 

5.11.2 Schémas d’assainissement  

5.11.3 Système d’élimination des déchets  

 

 

5.11.1 et 5.11.2 : voir documents spécifiques 

 

 

5.11.3 Système d’élimination des déchets 

 

Déchets ménagers 

 

La compétence pour la collecte et le traitement des déchets appartient au Syndicat Intercommunal de 

Ramassage et Traitement des Ordures Ménagères de Maurienne (SIRTOMM), dont le site principal se 

situe à Saint-Julien-Montdenis.  

Le ramassage se fait en points d’apports volontaires, sous forme de conteneurs semi-enterrés ou 

aériens.  

Les ordures ménagères et le tri sélectif sont collectés une fois par semaine en saison creuse, et deux 

fois par semaine en saison touristique, en fonction des besoins.  

 

Au 31 décembre 2020, les conteneurs d’apport volontaire en service se répartissent de la façon 

suivante :  

 

Village Ordures ménagères Verre Collecte sélective TOTAL 

CSE et 

enterrés 

Aériens CSE et 

enterrés 

Aériens CSE et 

enterrés 

Aériens CSE et 

enterrés 

Aériens 

Bramans 6  6  6  18  

Lanslebourg 30  15 2 16 2 61 4 

Lanslevillard 28  16  19  63  

Sollières-Sardières 6  4  5  15  

Termignon 13 1 9  10 1 32 2 
Source : Rapport d’activité du SIRTOMM 2020 

 

Les ordures ménagères sont traitées par Chambéry-Bauges-Métropole à l’Unité de Valorisation 

Energétique (UVE) basée à Chambéry. 

Afin de limiter et de rationaliser les trajets, il existe une station de transfert à Modane qui permet de 

gérer l’ensemble des déchets du haut de la vallée de la Maurienne. Les déchets sont ensuite acheminés 

par camion à l’UVE de Chambéry. 

 

Les emballages et papiers (conteneur jaune) et les cartons sont transportés par camion vers le centre 

de tri de Savoie Déchets à Chambéry. Les emballages sont triés par matière puis compactés pour 

pouvoir être plus facilement transportés vers les usines de recyclage, selon les indications du tableau 

ci -dessous.  

 

Les emballages en verre sont transportés dans une zone de déchargement à Chamousset (73). Le 

prestataire emmène ensuite le stock de verre à une usine de recyclage à Lavilledieu en Ardèche. Le 



 

 

recyclage du verre permet d’économiser de la matière première (sable et calcaire), de l’eau et de 

l’énergie. 

 

Déchetterie 

 

La déchetterie de Val-Cenis se situe sur la commune déléguée de Lanslebourg-Mont-Cenis, à côté du 

centre technique, à l’entrée du village. Elle relève également du SIRTOMM. 

 

Stockage des déchets inertes 

 

A ce jour, il n’existe que deux Installations de Stockage pour Déchets Inertes sur le territoire du 

SIRTOMM : l’une à Bonvillaret (ex-canton d’Aiguebelle) et la seconde à Saint-Julien-Montdenis (ex-

canton de Saint-Jean-de-Maurienne). Elles sont accessibles uniquement aux camions du SIRTOMM. 

Une étude est en cours sur l’ex-canton de La Chambre. 

 

 

5.12 PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS ET D’INONDATION 
 

Le Plan de Prévention des Risques d’Inondation de l’Arc, tronçon de Bramans à Bonneval-sur-Arc a été 

approuvé le 12 juillet 2016.  

 

Les cinq communes déléguées disposent d’un Plan de Prévention des Risques Naturels :  

• Lanslevillard : PPRN approuvé le 23 mars 2004 

• Lanslebourg : PPRN approuvé le 30 septembre 1999 et révisé le 03 octobre 2011 

• Termignon : PPRN approuvé le 03 septembre 2013 

• Sollières-Sardières : PPRN approuvé le 23 janvier 2013 

• Bramans : PPRN approuvé le 30 avril 2014 et modifié le 13 novembre 2017 

 

Ces documents sont joints en annexe. 

 

5.12.1 : PPRI de l’Arc 

5.12.2 : PPRN de Bramans 

5.12.3 : PPRN de Lanslebourg 

5.12.4 : PPRN de Lanslevillard 

5.12. : PPRN de Sollières-Sardières 

5.12.6 : PPRN de Termignon 
  



 

 

 

5.13 SECTEURS D’INFORMATION SUR LES SOLS 
 

Il s’agit de terrains où la connaissance de la pollution des sols justifie, notamment en cas de 

changement d'usage, la réalisation d'études de sols et la mise en place de mesures de gestion de la 

pollution pour préserver la sécurité, la santé ou la salubrité publique et l'environnement. 

Un seul secteur est concerné sur Val-Cenis : La Mure Bianco, sur le territoire de Bramans.  

 
Localisation du SIS sur la commune de Val-Cenis 
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